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Notre Commune est située en grande partie sur une crête et nos ancêtres ont été bien 
inspirés lors des premières installations pour éviter à la population quelques catastrophes 
naturelles. Les plus importants bassins versants de notre territoire à la  topographie très 
mouvementée drainent donc la majorité des eaux de pluie vers les vallons extérieurs à la 
zone urbaine. La Zorn, quant à elle, ne peut inquiéter les habitants tant par son éloignement 
que par son niveau altimétrique. 
 
Cependant, quelques phénomènes climatiques ont provoqué des désagréments ou des 
pr®judices ¨ des habitants et côest pourquoi nous avons maintenant ®tabli le sch®ma des 
risques ainsi que les plans de secours pour venir en aide à toute personne ou bien menacé. 
 
Ce document ne reflète donc pas uniquement les risques météorologiques mais aussi tout 
évènement exceptionnel pouvant mettre en danger la population : tempêtes, 
inondations,coul®es dôeaux boueuses, tremblements de terre, accidents de transports de 
matières dangereuses. 
 
Le contenu est porté à la connaissance des habitants conform®ment ¨ lôarticle L 125.2 qui 
Code de lôEnvironnement. Il recense les risques, les moyens dôalerte et les comportements 
qui sôy adaptent. 
 
Ce Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) est compl®t® par 
un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui pr®voit la gestion des crises et lôorganisation 
des secours. 
 
Votre s®curit® nôa pas de prix, consultez le contenu int®gral du DICRIM en mairie ou sur le 
site internet (http://wingersheim.payszorn.com) et surtout nôoubliez pas de transmettre les 
informations essentielles à vos enfants. 
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Commune de WINGERSHEIM 
 

Recensement des différents risques majeurs 
 

LLLeeesss   rrriiisssqqquuueeesss   nnnaaatttuuurrreeelllsss  

 

s Le risque tempête 

 

c Le risque inondation et/ou de coulée d'eau boueuse 

 

k Le risque sismique 

LLLeeesss   rrriiisssqqquuueeesss   ttteeeccchhhnnnooolllooogggiiiqqquuueeesss   

 

w Le risque transport de marchandises dangereuses 
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Le risque dans la commune 

 

Description des événements historiques 
survenus sur la commune 

 

 

26 décembre 1999 : 
Tempête (toitures endommagées) 
 

 

 

 

 

 

Les mesures prises et l'alerte 

 

Description des mesures mise en place sur la 
commune et de leur fonctionnement 

prévisionnel et du dispositif d'alerte prévu 

 

 

PRÉVENTION : 
Il revient à chaque propriétaire de veiller à 
lôentretien r®gulier de son patrimoine. 
Signaler en mairie les constructions pouvant 
atteindre à la sécurité publique (immeubles 
menaçant ruine). 
En cas de tempête, rester chez soi et éviter tout 
déplacement. 
 
 
PROTECTION : 
Météo France diffuse des bulletins dôalertes 
météorologiques vers les services de la 
Protection Civile. Celle-ci en informe le Préfet 
qui transmet lôalerte aux Maires. 
Les services publics et les réseaux EDF/GDF et 
France Télécom prennent alors les mesures 
nécessaires pour assurer la protection de la 
population. 
Le Préfet prend la direction des opérations si 
lôampleur de la situation lôexige. 
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Le risque dans la commune 

 

Zones concernées : bassins versants de la 
Zorn et du Landgraben 
 

Lôagglom®ration de WINGERSHEIM est située 
très en retrait de la plaine alluviale de la Zorn 
et au sud du Canal de la Marne au Rhin, elle 
nôest pas concern®e par le d®bordement de la 
Zorn. 
 

Description des événements historiques 
survenus sur la commune 

 

01/07/1987 : inondations et coulées de boue 
01/05/1998 : inondations et coulées de boue 
 

Les mesures prises et l'alerte 

 

Description des mesures mise en place sur la 
commune et de leur fonctionnement 

prévisionnel et du dispositif d'alerte prévu 
 

PRÉVENTION : 
Plan de Pr®vention du Risque dôInondation 
PPRI prescrit le 11 mai 1999. 
 

PROTECTION : 
Construction dôun bassin de r®tention 
dôeau 
Situé en amont de la rue des Acacias, il 
permet de piéger les eaux de pluie en cas de 
violents orages accompagnés de très fortes 
précipitations. Les eaux boueuses qui jadis 
envahissaient la Place des Acacias, partie 
basse du village,  sont donc retenues ou, au 
pire, nôauront quôune faible r®percussion sur le 
village. 
 

Créé en 2007 lors de la construction du 
nouveau stade de football en gazon 
synthétique, il a une capacité de 2.000 m³ 
pour drainer un bassin dôenviron 30 ha. 
 

Ce bassin dispose dôun exutoire avec une 
canalisation de diamètre 300 mm rejetant 
progressivement des eaux stockées dans le 
réseau dôassainissement pluvial de la 
Commune. Il a été protégé par une surface en 
herbe dans sa cuvette et son environnement 
extérieur formant 111.63 ares. 
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Le risque dans la commune 

 

Lôensemble de la Commune est situ® en zone 
sismique 1a (sismicité très faible mais non 
négligeable ï décret du 15 mai 1991). 
 

 

 

Description des événements historiques 
survenus sur la commune 

 

On cite souvent le séisme de Bâle de 1356 qui 
a marqué l'histoire comme étant 
particulièrement dévastateur. 
 

 

 

 

PRÉVENTION DES RISQUES 

 

Sôil nôest pas possible dôagir sur lôal®a sismique, 
c'est-à-dire sur lôampleur et lôoccurrence des 
séismes, il est par contre possible de réduire le 
risque sismique par des actions de prévention. 
Les actions de prévention se font à plusieurs 
niveaux : 

¶ Information du citoyen 

¶ Réduction de la vulnérabilité du bâti, 
notamment par la mise en îuvre de 
règles de construction parasismiques 

¶ Aménagement du territoire 

¶ Préparation à la gestion de crise. 
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